
1. Antiquité 

Enfant handicapé =  

punition des divinités 

Attitude d’abandon 

2. Moyen Age 

Sacralisation et diabolisation  

de la personne handicapée 

3. XI ème et XII ème siècles 

Infirmes et pauvres sont bénis car 

porteurs du message de Dieu 

4. Périodes d’épidémie 

Infirmité et maladie =  

dangerosité 

5. XVIème et XVIIème siècles : 

infirmes et pauvres =  

offense à l’ordre royal donc enfermement 

6.  XVIII ème siècle : 

(siècle des lumières) 

Les philosophes réfléchissent  

au concept d’éducabilité 

7.  2 dates importantes : 1790 et 1796 

une implication de l’état pour  
les personnes « fragiles » 

 8. Des décisions pour l’éducation  

- des enfants sourds (Abbé de l’Epée) et  

- des enfants aveugles (Louis Braille) 

9. XIX ème siècle =  

progrès médicaux… 

on classe, on étiquète 

10. 1797 : découverte de l’enfant 

sauvage Victor de l’Aveyron, pris 

en charge par le médecin  

Jean Itard, spécialiste de la  

surdité 

11. 

Réflexion sur les concepts 

d’éducabilité-inné-acquis ... 

12. Fin XIXème et début XXème siècles : 

- école laïque, gratuite et obligatoire (1881/1882) 

- création de l’échelle métrique d’intelligence  

par le psychologue Alfred Binet (1905) 

13. Repérage 

d’élèves  

« différents » 

14. Loi de 1909 : fondement législatif 

de l’enseignement spécialisé  

et création des classes de  

perfectionnement 

15. Les enseignants  

spécialisés obtiennent le CAEA 

Certificat d’Aptitude  

pour les Enfants Arriérés 

16. et toute une période  

ségrégative à l’école commence... 

Ségrégation - Intégration - Inclusion : toute une histoire... 
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17. Après la 2de guerre  

mondiale, l’enseignement  

spécialisé connaît une  

véritable explosion grâce  

aux progrès de la médecine 

18. décret du 12/04/1963 

Les enfants « inadaptés » à l’école  

doivent être « rééduqués » et 

« réadaptés » 

19. juillet 1963 

Le CAEA devient le CAEI 

Certificat d’Aptitude  

pour l’Enfance  

Inadaptée + options de A à F 

20.  

« arriération », « retard »,  

« invalidité »… 

21. … autant de mots péjoratifs qui  

renvoient aux verbes assister, réadapter, 

interner, rééduquer...  

 22. Loi du 30 juin 1975 

Loi d’orientation en faveur  

des personnes handicapées 
(Ministre de la santé : Simone Veil) 

                      23. Loi du 30 juin 1975 : 

- accès des personnes handicapées au champ 

social (éducation, orientation, formation) 

- obligation éducative dans le milieu ordinaire si 

possible 

- orientation décidée par une commission  

départementale d’éducation spéciale (CDES)  

 24. On entre dans une  

période d’intégration : 

 

permettre à des enfants reconnus 

handicapés d’être scolarisés  

en milieu ordinaire, dans la  

mesure de leurs capacités 

26. 1987 :  Le CAAPSAIS  

remplace le CAEI (Certificat  

d’Aptitude aux Actions  

Pédagogiques  

Spécialisées d’Adaptation et  

Intégration Scolaires.) 

Postes d’adaptation (RASED/

SEGPA/CLAD) et  postes  

d’intégration (CLIS/UPI) 

 

25. 1978 : de son côté, Mary Warnok, philosophe  

britannique, publie un rapport sur l’éducation spéciale  

et utilise la terminologie « Special educational needs » = 

« élèves à besoins éducatifs particuliers ».  

 

Cela implique une « démédicalisation » des questions 

éducatives et un regard plus centré  

sur les questions d’apprentissage 

Bénédicte  Dubois, IFP Nord Pas de Calais MAJ 2019 



27. mais  

l’intégration  

a ses limites… 

On se focalise sur 

les difficultés de 

l’élève et les aides 

à apporter.  

On est centré sur 

la vision  

médicale du  

handicap 

30. Loi du 11 février 2005 pour 

l’égalité des droits et des chances, 

la participation et la citoyenneté  

des personnes handicapées. 

(loi sociétale votée par 20 ministères) 

33. On entre dans  

une période d’inclusion :  

(école inclusive) 

L’obligation de  

scolarisation est posée et 

doit se dérouler de  

préférence en milieu  

ordinaire  

34. La préoccupation de 

l’école d’aujourd’hui :  

 

La prise en compte  

(et non plus « en charge ») 

des besoins de l’élève par des  

stratégies souples et des 

« plans pédagogiques  

inclinés » * 
(* expression de Charles Gardou  

Professeur à l'université Lumière Lyon 2 et 

chargé d'enseignement à l'Institut des 

sciences politiques de Paris ) 

31. 3 grands principes en 

faveur des  

personnes handicapées :  

1) le droit à la  

compensation 

2) le principe  

d’accessibilité 

3) la personne  

handicapée est au 

centre des dispositifs 

29. 2004 : BO spécial n°4 du 28/02/2004 

 

le CAPA-SH (1er degré)  

remplace le CAAPSAIS  

(Certificat d’Aptitude Professionnel pour 

les Aides Spécialisées,  

les enseignements adaptés et la  

Scolarisation des élèves en situation de 

Handicap)  
 

Apparition du 2CA-SH (2d degré) 

(Certificat Complémentaire pour les  

enseignements Adaptés et la  

Scolarisation des élèves en situation  

de Handicap) 

28. 10 juin 1994 : 

Déclaration de  

Salamanque et 

cadre d’action 

pour  

l’éducation et les  

besoins spéciaux  

- intégration 

- réponses aux besoins 

individuels de chacun 
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Tout enfant, tout adolescent présentant 

un handicap ou un trouble invalidant de 

la santé est inscrit dans l'école ou dans 

l'un des établissements mentionnés à  

l'article L. 351-1, le plus proche de son  

domicile, qui constitue son établissement 

de référence. 

32. Un socle commun … 

Loi du 24 avril 2005 pour  

l’avenir de l’école :  

L'Éducation nationale a la  

responsabilité d'apporter une aide  

spécifique aux élèves qui éprouvent 

des difficultés ; les évaluations  

contribueront à repérer ces élèves  

auxquels pourra être proposé un pro-

gramme personnalisé de réussite (PPRE) 



38. Rentrée scolaire 2019 

Circulaire n°2019-088 du 5-6-2019 

Pour la première fois, publication d’une circulaire de 

rentrée « Ecole inclusive » qui précise les  

actions et les moyens à mettre en œuvre  

pour la rentrée : 

1) instituer un service départemental  

École inclusive 

2) organiser les Pôles Inclusifs d’Accompagnement 

Localisés (PIAL) 

3) mieux accueillir les parents et mieux scolariser les 

élèves 

4) reconnaitre le travail des enseignants, les soutenir 

et déployer une offre de formation possible 

5) renforcer l’appartenance des AESH à la  

communauté éducative 

 

37. 26 juillet 2019 : Loi pour une École de la confiance  

Création d’un grand service public de l’école inclusive en mettant  

l’accent sur l’accompagnement humain et le décloisonnement  

médico-social 
5 titres, et dans le titre 1 : Garantir les savoirs fondamentaux pour TOUS 

Chapitre IV : le renforcement de l’école inclusive (articles 25 à 31) 
Exemple pour l’article 27 : aspects sémantique et conceptuel : 

Scolarisation inclusive  et non plus inclusion scolaire - situation de handicap et  

non plus handicapé - société inclusive et non plus intégration dans la société -  

haut potentiel et non plus intellectuellement précoce ... 
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36. 2017 : BO n°7 du 16/02/2017  

Le CAPPEI remplace le CAPA-SH  et le 2CA-SH 

Certificat d’Aptitude Professionnelle aux Pratiques  

de l’Éducation Inclusive (1er degré & 2d degré) 

- suppression des options  

- le concept d’inclusion s’élargit 

- le sigle ASH disparait au profit de l’expression « Éducation inclusive » 

- modification des modalités de passation pour la certification CAPPEI 

- nouveau référentiel de compétences de l’enseignant  

spécialisé 

- ... 

35. Le droit à l'éducation pour tous les  

enfants, quel que soit leur handicap,  

est un droit fondamental 

La loi sur la Refondation de l'école  

du 8 juillet 2013  consacre pour la  

première fois le principe d'inclusion scolaire 


